
 

        LA RECTRICE DE L’ACADÉMIE DE LA REUNION,

                          Vu le décret n° 2021-548 du 4 mai 2021 modifiant le décret n° 85-88 du 22 janvier 
1985 relatif aux conditions de nomination aux fonctions d’instituteur ou de professeur   
des écoles maître formateur ; 

                          Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant l’organisation du certificat d’aptitude aux fonctions                 
d’instituteur ou de professeur des écoles maître formateur ;

          Vu la circulaire ministérielle du 19 mai 2021 relative à l’organisation de l’examen et à la        
nature des épreuves du CAFIPEMF ;

                                                       
Arrête :  

                                    Article 1er : Le jury académique du certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de 
professeur des écoles maître formateur, pour la session 2023, est constitué ainsi qu’il suit :

                          
                             - Président :

M. Philippe EUGENE, adjoint de l’inspecteur d’académie, directeur adjoint des services de 
l’éducation nationale.

                               
                        - Membres :
                          
                         - Inspecteurs de l’éducation nationale du 1er degré

 AMOURDOM-MARIAYE Catherine 

BADAT Estelle 

BAZIARD Pierre 

BLANCHON Marie Annick

BURKIC Jean-Paul 

CANTALIA-TEGALI Marie-Nadège 

CHAFFRE Jean-Noël École Centrale

CHRISTIN Éliane 

DEVRIES Jean 

ELAROUTI Ali Djemal 

GARCIA Xavier 

GESLIN Pascal 

HUITELEC Martine

LALLEMAND Thierry 

MASSE Franck 

MAUCOURANT Olivier 

MEGRET David 

MESPOULHE Philippe 

NOURY Corinne

OUIN Denis 

PIETRI Laurent

SAINT LÉGER Stéphanie 

THIEL Nathalie 

TSANG CHIN SANG Mikael 
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                         - Formateurs INSPÉ                         
AMATI Anne

ARVILLE Pascal

BELLEC Sophie

BENARD Emmanuel
BOURMAUD Chloé

CORRE Floriska

COURTEAUD Michaël

DECLERCQ Christophe
ESTIVAL Valérie

FAGEOL Pierre-Eric

FERRIERE Séverine

FLOCHON Etienne

GUENEBEAUD Frédéric

GENEVOIS Sylvain 
HOSSEN Cédric

MEDINA Jean-François 
LEMAIRE Catherine

MARVILLIERS Sandrine

LESBATS Mélanie
NICOLAS Didier 

MOULAN Sarah

PEIX Rita

ROUX Olivier

REVAUGER Guilène

SENECAL Elodie
SI MOUSSA Azzedine

VAUTHIER Michaël

VENERIN Christine 
WONG Teddy

                        - Conseillers pédagogiques
ABDOU EL WAHIDI OUSSEINE

ARTIGAU VIRGINIE

BARRAUD DAVID

BENO AUDREY

BOYER MARTINE

BREIL VALERIE

CLAIN MYTHEE

CLOIX VIRGINIE

CORRE AUDREY

COUTARD ISABELLE

CURCO-LLOVERA ARIANE

DAGORN NATHALIE

DAGORN STEPHANE

DELAITRE HELENE

DEVAUX-LEOST PATRICIA

DIDIER MARIE CATHERINE

DOLIVET RONAN

FONTAINE PATRICK HENRI

GIANORA DELPHINE

GLORIES EMMANUEL

GOVIN STEPHANIE

HA-SUM MARTINE

HELARY VYSKOC VALERIE



HOARAU KARINE
HOAREAU-GENCE VERONIQUE

LAUNAY ELISABETH

LE MIGNANT NATHALIE

LEBRETON OLIVIER

LEBRETON THIERRY

MACAUX CECILE

MAES MARIE GUYLENE

MAILLOT JEAN PIERRE

MARAGET NATHALIE

MARET AUDREY

MOREAU CLAUDIA

NATIVEL CATHERINE LAURE

NATIVEL CATHERINE LAURE

OUBRAHAM NADINE MIREILLE

PARVEDY REHANA

PAYET ISABELLE

PAYET MARILYNE

PAYET NADEGE

PAYET PATRICE

PAYET SOPHIE

PIRON LAURENCE

POINT NATHANAEL

RAMSAMY STEPHANIE

RIVIERE JIMMY GABRIEL

ROUDON ISABELLE JEANNE

SAINT ROCH CELINE

SALON EMMANUELLE

SIGUIER ELSA

TECHER STEPHANE

THEVENON THOMAS

ULRICI SANDRINE

VELIA MIREILLE

ZIANI YAMINA

                            

 Article 2 : Le secrétaire général de l’académie de La Réunion est chargé 
 de l’exécution du présent arrêté.

                                                                      

                                                Fait à Saint-Denis, le 03 février 2023
                                                 Pour la Rectrice et par délégation,
                                                 La Cheffe de la division des examens et concours
                                                                       SIGNÉ
                                                                       Abla ZENATI
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